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 Artificial Intelligence Act (ou IA Act)  

 Objectifs :  
- Veiller à ce que les systèmes d’IA mis sur le marché soient sûrs et 
respectent les droits fondamentaux  

- Garantir la sécurité pour faciliter l’investissement et l’innovation dans l’IA 
- Renforcer la gouvernance et l’effectivité de la législation  
- Faciliter le développement d’un marché pour des applications d’IA sûres, 
dignes de confiance et légales. 

Cadré général de la régulation européenne



 Les obligations prévues par le texte dépendent du niveau de risque 
du système IA utilisé et de l’acteur concerné. 

Liste des systèmes d’IA à risque 

Tous les systèmes d’IA considérés comme une 
menace pour les droits fondamentaux

Systèmes d’IA qui interagissent avec des 
humains => assortis d’obligations de 
transparence spécifiques. 

Systèmes IA nécessitant une évaluation de 
conformité par un tiers

Systèmes d’IA sans risque
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 Lien naturel entre: intelligence & intellectuel 

IA est à la fois un sujet et un objet de la création 

Cela implique un raisonnement à deux niveaux :  
 la protection de l’intelligence artificielle (objet) 
 la protection des creations resultant d’une intelligence 
artificielle (sujet)

Focus sur Intelligence artificielle et propriété 
intellectuelle



IA comme objet IA comme un 
sujet

Questions :  
1. Est-on en présence 

d’une œuvre de 
l’esprit ?  

2. Est-ce qu’il y a une 
intervention humaine 
suffisante ? 

3. Les systèmes d’IA 
réalisent-il des actes 
de contrefaçon  des 
“oeuvres” qui 
alimentent les données 
d’entrée ?   Impacts très concrets sur la 

rémunération des auteurs



Rôle de la PI dans la conception des SIA de « bout 
en bout ». 

Many rights on data (ie. 
IP, data protection, 

GDPR)
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